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Suivi :  M. Breton (0698859339) 
Copie : Service d’urbanisme de la CCVC-CCVVS 
N/Réf. :  
V/Réf. :  
Objet : Attestation : levée de l’emplacement réservé parcelle section A3 n°165 

 

Monsieur Planque, 

Vu votre courrier électronique au nom des consorts Morizet en date du 04 mars 2020, dont nous 
avons accusé réception le 11 mars 2020, ayant pour objet la demande d’acquisition par la 
commune des parcelles section A3 n°484p, n°171p et n°165 grevées des emplacements réservés 
ER1, ER4-6 et ER5 au Plan Local d’Urbanisme ; 

Vu que le conseil municipal le 20/07/2020, par délibération n° 2020-44 a approuvé l’acquisition de 
la parcelle section A3 n°484p, ER1 ; 

Vu que le conseil municipal le 20/07/2020 par délibération n° 2020-45 a approuvé l’acquisition de 
la parcelle section A3 n°171p, ER4 et ER6 ; 

Vu que le conseil municipal n’a pas répondu pour la parcelle section A3 n°165 ER5 ; 

Vu votre courrier en date du 23 mars 2021 demandant de constater que la parcelle section A3 
n°165 est sortie du champ des emplacements réservés ; 

Vu qu’au 13 avril 2021, le conseil n’a toujours pas exprimé la volonté d’acquérir la parcelle section 
A3 n°165, ER5, et que le délai d’un an et un jour est dépassé ; 

Vu le code L230-4 du Code de l’Urbanisme, nous, Eric Breton, maire, certifions par la présente, 
que la parcelle section A3 n°165 est sortie du champ des emplacements réservés. 

Fait pour valoir ce que de droit, Hodent le 13 avril 2021 
  

Le Maire de la commune de Hodent, 
Eric Breton 
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Suivi :  Pierre Polerari, Adjoint 
Copie :  
N/Réf. : M-EB-23-01 
V/Réf. : - 
Objet : Proposition tarifaire pour Création d’un branchement Eaux Usées parcelle A165 Chemin de la 

Garenne 

 

Monsieur, 

Suite à votre demande de devis, nous avons consulté différentes sociétés. Pour l’assainissement, 
la commune est le Maître d’Ouvrage. 

Le coût est fixé à 4 176,00 € TTC (3 480,00 € HT + 696 € TVA à 20,00%). Si acceptation, la société 
mandatée serait ATC TP (95450 Vigny). 

Les travaux consistent en la création d’un branchement en limite de propriété A165 : 

- pose d’un regard de branchement y compris tampon hydraulique en fonte type C250 Kn, 

- Tuyaux PVC Diam 160 mm sur 6 mètres linéaires, 

- Fourniture et pose accessoires, 

- Remise en état de la voirie à l’identique 

Cette proposition est valable jusqu’au 30 juin 2023 et pourra être ensuite actualisée à votre 
demande. 

Le paiement TTC sera à effectuer à la commune de Hodent à réception d’un avis de paiement après 
réalisation des travaux. L’avis de paiement sera transmis au signataire. 

Pour engager les travaux, je vous saurais gré de compléter la page suivante. 

Nous vous prions de croire, Monsieur, en l'assurance de nos respectueuses salutations. 

Le Maire de la commune de Hodent, Eric Breton
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